
 

PÉRISCOLAIRE

Primaire


Maternelle 

Périscolaire du matin : 
A partir de 7h30, des activités

calmes sont proposées aux

enfants. Ils sont ensuite emmenés

dans leurs écoles respectives.

Périscolaire du midi : 
En lien avec la restauration

scolaire.

Périscolaire du soir : 
De 16h30 à 18h30, les

abonnements trimestriels

fonctionnent par tranche d'1 ou 2

heures : 
16h30 à 17h30 / 16h30 à 18h30 /

17h15 à 18h30 (Pour les enfants

inscrits à l'étude à l'école primaire.


